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REPUBLIQUE TUNISIENNE 
MINISTERE DES FINANCES 
Direction Générale des Etudes 
  et de la Législation Fiscales 

                                                                            

NOTE COMMUNE N° 6/2018 

 

 OBJET :  Commentaire des dispositions de l’article 34 de la loi n°2017-66 du 18 
décembre 2017 portant loi de finances pour l’année 2018 relatives à la 
rationalisation des avantages fiscaux au titre des donations d'immeubles 
entre ascendants et descendants et entre époux 

ANNEXE :  Exemples d’illustration  

 

 

 

 

Rationalisation des avantages fiscaux au titre  
des donations d'immeubles entre  

ascendants et descendants et entre époux 
 

1) Les dispositions de l’article 34 de la loi de finances pour l’année 2018 ont 
prévu la limitation des avantages fiscaux, en matière de droits d’enregistrement et 
de droits similaires mentionnés ci-après, au titre des donations d’immeubles entre 
ascendants et descendants et entre époux à une seule opération tous les cinq ans et 
ce au titre d’un même droit réel immobilier (propriété, usufruit, nue-propriété, 
servitude …) . 

La mesure concerne : 

- l’enregistrement des contrats portant donations de propriété, de nue-propriété 
ou d’usufruit d’immeubles, au droit fixe prévu par le numéro 18 ter de l’article 23 
du code des droits d’enregistrement et de timbre fixé, à partir du 1er janvier 2018, à 
25 dinars par acte et ce au lieu du droit proportionnel prévu par le numéro 16 du 
tarif des droits d’enregistrement proportionnels annexé à l’article 20 du même code. 

- le paiement d’un droit fixe de 100 dinars, au titre d’inscription foncière pour 
les immeubles immatriculés prévu par l’article 26 de la loi n° 80-88 du 31 décembre 
1980, au lieu du droit proportionnel fixé à 1% de la valeur du droit immobilier objet 
de la donation. 
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- le paiement d’un droit fixe de 100 dinars, au titre de mutation et de partage 
des immeubles non immatriculés prévu par les articles 61 et 62 de la loi de finances 
pour l’année 2003 au lieu du droit proportionnel fixé à 1% de la valeur du droit 
immobilier objet de la donation.                                                                                                                                                                                                 

2) Conformément aux dispositions de l’article 67 de la loi de finances pour 
l’année 2018, ces nouvelles dispositions entrent en vigueur à partir du 1er janvier 
2018. 

 

 

 




